
 

Fixation de la taxe communale pour le service 

"repas sur roues". 
 

 

 

 

Désignation de la taxe Taxe actuelle Nouvelle taxe 

Repas sur roues 15,00 € 16,00 € 

 

À partir du 1er juillet 2026 

Désignation de la taxe Taxe actuelle Nouvelle taxe 

Repas sur roues 16,00 € 20,00 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Vote au conseil communal le 27/02/2026 


